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Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

Mme Géraldine Bannier attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur l'annonce
par le groupe La Poste de la suspension par Bercy de l'aide de 50 millions octroyée par l'État pour assurer leur
présence sur l'ensemble du territoire. En effet, grâce à cette aide budgétaire de l'État, le groupe La Poste peut
financer 17 000 points de contact dans l'ensemble du pays. Sans cette aide, parce que chaque branche du groupe La
Poste est déficitaire et parce que le groupe subit une lourde concurrence dans ses activités internationales comme
Geopost (réseau international de livraison de colis du groupe), le fonds de 174 millions d'euros dédié à la présence
des services postaux en milieu rural ou dans les quartiers populaires des villes serait amputé, dès cette année, de 50
millions. Concrètement, le risque est grand de voir fermer une grande partie de ses points de contact. Or comme le
rappellent les élus locaux, à commencer par les maires ruraux, ces points de contact sont essentiels à la vie
économique et sociale des territoires. Elle souhaite souligner que la présence postale dans les territoires et le
passage quotidien des préposés sont un soutien indispensable aux associations comme le réseau d'aide à domicile en
milieu rural, aux personnes âgées et à tous les Français éloignés des services publics, aux entreprises et aux
commerces, aux élus locaux. L'Observatoire de la présence national de La Poste rappelle, pour sa part, que le
contrat de présence postale territoriale doit être bien respecté avec la distribution du courrier 6 jours sur 7,
l'accessibilité bancaire, la distribution de la presse et le maillage territorial et la présence d'une agence postale à
moins de 5 km ou 20 minutes de 97 % de la population. C'est pourquoi cette décision de supprimer 50 millions
d'euros qui intervient au moment où les commissions départementales ont pris des engagements pour aménager des
agences postales communales risquent d'éloigner davantage les Français des services publics. C'est pourquoi elle lui
demande comment il peut revenir sur cette décision de suppression de 50 millions d'euros.
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